
 

 

 
 

Entre les soussignés : 
 
Le CFA …SYNERJ-EMPLOI  87 RUE D’AVRON 75020 PARIS  
N° DE SIRET. 521 152 108 00010 
N° de déclaration d’activité : 11 75 45 819 75 
N° UAI du ministère de l’éducation national : 0755576D 
Organisme de formation [à adapter en fonction de la 
Situation juridique de l’organisme], enregistré sous le numéro de déclaration d'activité 
Auprès de la préfecture de région de ILE DE France, représenté par MR DAVID BENITTA  
Directeur du centre de formation SYNERJ-EMPLOI/ IAD Business School, et certifie par la 
présente que notre CFA SYNERJ-EMPLOI est hors convention régionale. 
 

1. L’ASSOCIATION POLE SANTE PLURIDISCIPLINAIRE PARIS- EST  

188 GRANDE RUE CHARLES DE GAULLE 94130 NOGENT- SUR MARNE  

N° DE SIRET  85033025900019 

CODE IDCC  9999 

Représentée par MME REVELLAT EVELYNE  

En qualité de PRESIDENTE relevant de l’opérateur de compétences…OPCO EP 

 
Est conclue la convention suivante, en application des dispositions des Livres II et III de la sixième 
partie du Code du travail. 

 
Article 1er : Objet de la convention 

Le CFA .......SYNERJ-EMPLOI........... organise une action de formation par 
apprentissage au sens de l’article L. 6313-6 du Code du travail. 
 

• Intitulé et objectif de l’action : Préparer à l’obtention du diplôme ou du titre [préciser son intitulé + 

code RNCP] 

• ……CHEF DE PROJET E-BUSINESS CODE RNCP 34340…FORMACODE 26X32005 
Sous convention de partenariat avec 

l’EIMP………………………………………………………………………………………. 

 

Contenu de l’action :  

Le titre chef de projet e-business a pour cœur du métier celui de la publicité sur Internet, de la promotion 

d’une marque, de la fidélisation des clients. Les activités liées à la  vente et à la commercialisation y sont 

très présentes. 

Il consiste essentiellement : 

-   A créer, manager et administrer des sites Internet à vocation commerciale 

-   A étudier des opportunités d’un marché online et l’animer 

-   A créer, piloter et optimiser les campagnes de publicité online 

Les activités de ces spécialistes de l’e-business peuvent évoluer vers une spécialisation accrue qui tend 

très vite vers une expertise en fonction de la nature de l’employeur (entreprise ou agence) 



 

Elles mobilisent toutes des capacités d’innovation et de créativité mais également de rigueur et d’éthique. 

L’importance des activités est dépendante de la « spécificité » de 

l’employeur.……………………………………………………………………………………………… 

• Durée de l’action de formation :  
 

......DU 06/10/2021 AU 29/06/2024–1500 HEURES 

• Lieu principal de la formation :  
…………………………………………………………………………………………………………..… 

……16 RUE POPINCOURT BATIMENT A 75011 PARIS  

• Périodes de réalisation en entreprise et en CFA : [préciser la période et renvoi vers un calendrier 

de l’alternance en annexe ou bien transmis ultérieurement] 
DEUX JOURS PAR SEMAINE EN COURS PLUS SEMAINES COMPLETES SELON CALENDRIER DE 
FORMATION 

 
Article 2 : Modalités de déroulement, de suivi et d’obtention du diplôme ou du titre 

Modalités de déroulement : [présentiel, à distance, mixte, mobilité européenne et internationale] 

……………PRESENTIEL…ET POSSIBILITE DE DISTANCE…………………………… 

Moyens prévus : [les moyens humains et techniques ainsi que les ressources mobilisées pendant la 

formation théorique et pratique dans le CFA] 

………FORMATEUR, SUPPORT DE COURS NUMERIQUES ET PAPIER, VIDEOPROJECEUR  

Modalités de suivi : ……2 PARTIELS EN COURS D’ANNEE PLUS EXAMENS FINAUX DE FIN 

DE CURSUS PLUS DST DURANT L’ANNEE. 

Modalités d’obtention du diplôme ou du titre : [présentation à examen terminal /contrôle continu] 

……CONTROLE CONTINU PLUS PRESENTATION EXAMEN TERMINAL 

 
Article 3 : Bénéficiaire(s) de l’action de formation en apprentissage 

Nom et prénom(s) …MLLE SARAH IFERGAN 

Dates de début du contrat …01/10/2021 AU 31/08/2024 

Dates de fin du contrat   31/08/2024… 

 
Article 4 : Dispositions financières 

Rappel : gratuité de la formation pour l’apprenti et son représentant légal, le cas échéant, aucune 

somme ne peut être demandée. 

Tableau à adapter en fonction de la durée du contrat 
 
 

 Montant de la prestation 
 

Net de taxe1 

Montant du niveau de 
prise 

en charge – OPCO2
 

Reste à charge éventuel 
de l’entreprise 

Net de taxe 

1re année exécution 
Contrat 

10100€ 10100€ 0€ 

2e année exécution 
Contrat 

10100€ 10100€ 0€ 

3 e année exécution 
Contrat 

10100€ 10100€ 0€ 

 

 



 

 
Article 5 : Frais annexes - pendant le temps en CFA uniquement 

Lorsqu’ils sont financés par les CFA, l’OPCO prend en charge une partie de ces frais. 

Frais hébergement : Oui – Non 

Nombre de nuitées annuelles approximatives ……0…. 

A titre indicatif : le montant pris en charge par OPCO par nuitée est de 6.00 € 

Frais restauration : Oui – Non 

Nombre de repas annuels approximatifs : 

A titre indicatif : montant pris en charge par OPCO par repas est de 3.00 € 

Premier équipement pédagogique : Oui – Non 

A titre indicatif le forfait pris en charge par l’OPCO est de 500.00 € 

Frais liés à la mobilité internationale : Oui – Non 

(Informations à destination de l’OPCO de l’entreprise) 

 
 
Article 6 : Modalités de règlement [en cas de reste à charge de l’entreprise] 

Préciser les modalités de règlement en cas de reste à charge, notamment, en cas de rupture de 
contrat / désistement. 

……EN CAS DE RUPTURE OU DESISTEMENT RESTE A CHARGE A L’ENTREPRISE… 

 
Article 7 : Clause suspensive : 

L’exécution de la présente convention est soumise à l’enregistrement du contrat par la chambre 
consulaire ou la Direccte (L 6224-1 du Code du travail). 

Le contrat d’apprentissage enregistré sera transmis par le CFA à l’OPCO dont relève l’entreprise, pour 
prise en charge financière. 

 
Article 8 : Différends éventuels 

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le Tribunal de..................... 
sera seul compétent pour régler le litige. 
 
Fait en double exemplaire, à.........PARIS............. Le   30/09/2021............................................ 
 
 
Pour l’entreprise  Pour l’organisme 
Nom et qualité du signataire  Nom et qualité du signataire 
Cachet de l’entreprise cliente  Cachet du CFA 

    MR BENITTA DAVID DIRECTEUR 

           

PC
pôle Santé


